
Journée SMSTS

08/11/2018

Dr Daniel JAEGERT 

CNPE de FESSENHEIM



AG  LAE 27/02/2016

Dr Daniel  JAEGERT 















Le durcisseur ou MDA : CMR cat2 A , 
VME 0,1 ppm, C 13 H 14 N 2 .



Schéma métabolique





Modèle par écrans ( normatif,matériel 
et règlementaire) 
Dr Mohammed-Brahim 2006



Surveillance médicale
 Liste des personnes exposées avec leur examen médical 

d’aptitude . 

 Délivrance d’une attestation  individuelle d’exposition 
par l’employeur pour les agents exposés.

 Evaluation du risque par frottis et mesures de 
concentrations atmosphériques.

 Protocole de suivi médical :Un suivi médical de l'exposition, 
par dosages urinaires de MDA, est effectué tout au long de 
l'opération, de même que des frottis d'éventuelles contaminations 
cutanées, des mains et du visage.





Objet : Modalités de recueil de 
l’échantillon d’urine







Apports de l’ergotoxicologie
 Tenue  de base coton insuffisante pour éviter le passage 

cutané : tenue tyvec nécessaire.

 Gants en vinyl abandonnés, car laissent passer le MDA après 
un jour d’utilisation : gants butyl.

 Phase de  connexion et déconnection des tuyaux flexibles 
trop contaminante : nettoyage par racleurs de l’intérieur des 
flexibles après chaque campagne.

 Les salariés de STMI ayant dépassé la valeur guide de 50 
microg/l avaient un faible niveau d’expérience ( moins d’un 
an) et portaient leurs EPI lors d’interventions de raclage, de 
déconnexion ou de rinçage de flexibles ou de tuyauteries. 

















Suivi des IBE (50 campagnes de 2004 à 
2017) :Pour les prestataires, analyse des résultats niveau significatif (> 

10 µg/l) pour la période 2004 – 2017. (Cette analyse n’est pas impactée par 
l’abaissement de la LD en janvier 2015 de 5 µg/l à 1 µg/l.)



Pour les prestataires, analyse des résultats niveau faible 
(< 10 µg/l) pour la période 2004 – 2015. (LD = 5 µg/l).



CONCLUSIONS
 Harmonisation des protocoles. Doit –on préciser dans 

nos protocoles , la conduite à tenir en cas de contact 
avec le produit?

 Faut-il réaliser un point zéro?

 Y at-il intérêt à transmettre les résultats d’un site 
sortant à un site entrant?

 Quand réaliser de manière optimale le prélèvement 
urinaire?

 Quelle surveillance pour les agents EDF? Les 
intervenants RP qui ont réalisés des cartographies et 
des frottis en zone à risque ont des résultats de 
prélèvements urinaires non nuls et relèvent de fiches 
individuelles d’exposition.



 Quelle restitution en cas de résultat positif? Et auprès de qui? 
Directement auprès de salarié? Restitution collective auprès des 
préventeurs des entreprises concernées? Intercomparaison entre 
les chantiers ?

 Comment peut-on aider les entreprises STMI et SOCODEI à 
progresser en terme de prévention et de connaissance des phases 
de travaux à risque et ce d’autant plus que l’IBE est maintenant 
beaucoup plus sensible depuis que la LD est passée de 5 à 1  
microg/l.

 Doit-on privilégier une approche par métier? En adaptant les 
modalités de surveillance en fonction de ces métiers.

 Doit –on demander aux employeurs la liste des salariés pouvant 
intervenir en zone à risque CMR afin de garantir que les 
intervenants ont été formés et informés sur les risques? Ou doit-
on demander la mise en place d’un registre où tout intervenant 
dans la zone CMR devra s’identifier afin d’être enregistré? Ou 

doit-on demander les deux? 



MERCI pour votre attention

DES QUESTIONS ?


